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Besançon, le 1/09/2009 
 
 
 

   
 

A L’INTENTION DES ETUDIANTS EN SITUATION DE 
HANDICAP ET / OU EN DIFFICULTE 

 
 

Vous êtes invités à prendre contact avec le SUMPPS – Campus + Santé dès le 

début de l'année universitaire afin d'évaluer vos besoins concernant 

l'adaptation des examens en cas de handicap :  

- majoration du temps 

- utilisation d'un ordinateur 

- installation de matériel particulier 

- assistance d'un secrétaire 

- autre disposition particulière … 

 

 

Nous vous rappelons que le délai minimum pour demander un 

aménagement est de 6 semaines avant l'examen. 

 


